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Introduction 

 

La Commission Bancaire conduit annuellement, depuis 2006, une mission sur 

les coûts des services bancaires. L’objet de cette revue consiste premièrement à 

s’assurer que les banques procèdent à l’affichage intégral des conditions de banque 

dans toutes leurs agences. Celles-ci doivent être visibles et mises à jour. La mission 

s’assure ensuite du respect par les banques des dispositions réglementaires concernant 

la réglementation des changes. Celle-ci impose aux banques une commission de 

transfert maximale de 0,25 % pour les transferts effectués dans la CEMAC et 0,50 % 

pour les opérations hors de la CEMAC. En outre, elle limite la commission prélevée 

lors des opérations de change manuel à 4 % pour les billets de la Zone Franc et à 10 % 

pour les autres devises. Enfin, la mission procède à la détermination du coût effectif 

moyen des différents crédits consentis durant l’année écoulée ainsi qu’à la 

détermination de la marge d’intermédiation moyenne dégagée par chaque banque. 

 

Sur la base des conclusions des précédentes enquêtes, la Banque des Etats de 

l’Afrique Centrale (BEAC) avait procédé en 2008 à la suppression du Taux Débiteur 

Maximum (TDM) et avait recommandé aux banques de supprimer les frais de tenue de 

compte sur les comptes à vue des particuliers. La première mesure qui a permis de 

libéraliser la politique des taux dans la Communauté Economique et Monétaire de 

l’Afrique Centrale (CEMAC) n’a pas été suivie de mesures d’accompagnement visant 

notamment à protéger les consommateurs les plus vulnérables. Ainsi, une réflexion 

impulsée par le Comité de Politique Monétaire (CPM) a été amorcée dans les différents 

pays de la CEMAC pour permettre d’adopter une approche communautaire de 

détermination d’un Taux Effectif Global (TEG) des différents crédits consentis à la 

clientèle et d’un taux d’usure calculé périodiquement dans chaque pays sur la base des 

historiques des TEG préalablement déterminés. Un séminaire a du reste été organisé 

sur ce sujet  le 22 juillet 2010 à Douala. 

 

Prenant connaissance du rapport de l’étude portant sur les évolutions constatées 

en 2009, la Commission Bancaire, réunie en session ordinaire le 20 juillet 2010, avait 

particulièrement :  

 

- attiré l’attention de trois banques (Banque Agricole et Commerciale, Banque 

Congolaise de l’Habitat et Banque Sahelo-Saharienne pour l’Investissement 

en Centrafrique) qui continuaient de prélever les frais de tenue de compte 

sur les comptes de chèques des particuliers sur l’illégalité de ces 

transactions ;  

 

- attiré l’attention de la Banque Congolaise de l’Habitat pour non respect du 

seuil à prélever en matière de commission de transfert dans la CEMAC ; 
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- invité les banques à prendre les dispositions nécessaires pour améliorer leur 

système d’information afin que tous les frais rattachés aux différents crédits, 

notamment les frais d’assurance, soient facilement identifiables ; 

 

- invité les banques à mettre à jour régulièrement leurs conditions de banque 

et de veiller à ce que les conditions réellement appliquées correspondent 

effectivement aux conditions affichées. 

 

L’étude menée au titre de l’année 2010 s’est déroulée du 11 avril au 20 mai 

2011 dans toutes les banques implantées dans la CEMAC. Le présent rapport rend 

compte des résultats obtenus. Ainsi, après quelques rappels méthodologiques (1), le 

rapport fait le point sur les constats liés à l’affichage des conditions de banque et la 

suppression des frais de tenue de compte chez les particuliers (2) puis retrace 

l’évolution de la tarification des services bancaires dans la CEMAC entre 2009 et 2010 

(3) et s’achève par les quelques recommandations (4). 

 

1. Rappels méthodologiques 
 
Comme l’année précédente, l’évaluation de la tarification des crédits s’appuie 

sur l’approche du Taux Effectif Global (TEG). En rappel, le TEG est le taux qui 

égalise la valeur actuelle du crédit (capital emprunté diminué des frais et commissions 

prélevées à la mise en place du prêt) de la somme des flux de remboursements futurs 

(prise en compte de la durée du prêt et des mensualités de remboursement). Il est donné 

par la formule ci-après : 

                           
 

En considérant un engagement contractuel dont les fonds sont débloqués en m 

versements d’un montant d
k
 indicés par k, aux périodes t

k
, et remboursé en n annuités 

de montant r
p
, aux périodes t

p
, pour l’échéance de rang p. Les remboursements 

comprennent  : le remboursement du capital, le paiement des intérêts, le paiement des 

frais de dossiers et commissions, le paiement des frais d’assurance, le paiement des 

taxes sur les commissions et frais, les frais d’enregistrements, de constitution des 

garanties, etc... Le bénéficiaire du crédit doit s’acquitter à la mise en place des frais de 

dossiers et commissions et les frais d’enregistrement et de constitution des garanties. 

Les frais d’assurance peuvent-être payés à la mise en place ou mensuellement. 

 

Le TEG moyen est alors obtenu par banque et pour chaque type de crédit ou de 

catégorie de bénéficiaires  en calculant une moyenne pondérée par l’encours total des 

crédits octroyés sur la période. 
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Les 43 banques en activité dans la CEMAC au 31 décembre 2010 ont fourni, 

grâce à des requêtes informatiques bien définies et qui leur avaient préalablement été 

adressées, l’ensemble des lignes de crédits mises en place en 2009 et en 2010.  

 
2. Affichage des conditions de banque et frais de tenue de 

compte 
 

Concernant l’affichage des conditions de banque, l’enquête a constaté que cette 

diligence est observée par la plupart des banques. Toutefois, dans certains cas, ces 

conditions ne reflètent pas toujours les données reprises dans le système d’information 

de l’établissement de crédit. Ce constat a été observé dans bon nombre de banques. 

Dans d’autres cas, l’affichage n’est pas correctement visible dans les espaces dédiés à 

l’accueil de la clientèle. C’est le cas de La Congolaise de banque (LCB), de la Société 

Générale du Tchad (SGT) et de l’Union Gabonaise de Banque (UGB).  

 

En outre, la complexité et la pléthore de l’information tarifaire fait parfois 

obstacle à sa bonne compréhension par la clientèle. Dans ces conditions, l’instauration 

d’une liste-type des conditions de banque serait envisageable. 

 

Par ailleurs, le principe des dates de valeur, mis en place pour tenir compte des 

délais de traitement des opérations bancaires, est diversement appliqué par les banques 

de la CEMAC. Avec la disparition de la notion de place bancaire dans la zone 

consécutive à l’instauration du SYSTAC/SYGMA, le principe des dates de valeur, qui 

impacte la tarification des services bancaires, ne justifierait plus l’application de 

plusieurs jours comme observé dans certains établissements de crédit. 

 

La Banque Agricole et Commerciale (BAC) et la Banque Sahelo-Saharienne 

pour l’Investissement en Centrafrique (BSIC-Centrafrique) ne prélèvent plus les frais 

de tenue de compte. Cependant, il convient de relever que BSIC-Centrafrique retranche 

un montant forfaitaire à l’occasion du paiement mensuel des salaires des fonctionnaires 

et la Banque Congolaise de l’Habitat (BCH) continue de déduire les frais de tenue de 

compte sous la dénomination d’agios mensuels. 

 

Dans l’ensemble des banques de la sous-région, les frais de tenue de compte ne 

sont plus prélevés aux particuliers. Cependant, les banques imposent en dehors de tout 

contrat, la souscription à des services dits « packages » dont le contenu n’est pas 

explicitement indiqué au client. De plus, le fait que ces pseudo-services soient facturés 

mensuellement les rend comparables à des frais de tenue de compte. La règle en 

générale est de prélever les frais d’abonnement à un service à la mise en place ou de 

prélever les frais à chaque utilisation. Il apparaît donc que les banques ont mis en place 

des substituts pour compenser le manque à gagner dû  à la suppression des frais de 

tenue de compte. L’opacité existant sur le concept de package rend ces frais 

assimilables aux frais de tenue de compte.  

 

Enfin, il convient de relever que le Cameroun s’est doté en janvier 2011 d’un 

texte réglementaire définissant les services bancaires de base dont bénéficie tout usager 
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à titre gratuit. L’application de ces dispositions, prévue pour être immédiate, a été 

reportée au 1
er

 juillet 2011 suite à la requête de l’Association Professionnelle des 

Etablissements de Crédit du Cameroun (APECCAM) auprès de l’autorité monétaire. Il 

va sans dire que les effets de ces dispositions impacteront les conditions de banque des 

établissements de crédit camerounais dans le second semestre de l’année en cours. 

 

3. Evolution de la tarification des services bancaires dans la 
CEMAC en 2010 
 

Après une description de l’évolution d’ensemble et dans chaque pays du taux 

effectif global (TEG) des crédits entre 2009 et 2010, cette partie fait le point sur la 

tarification de certains services bancaires liés à l’extérieur ainsi que l’évolution de la 

marge d’intemédiation. 

  

3.1. Tarification des crédits  
 

3.1.1.  Situation d’ensemble 
 

Il ressort de l’étude un taux effectif global hors assurance et hors taxe sur les 

crédits amortissables de 9,8% en 2009 et de 11,0% en 2010. Le coût du crédit a donc 

augmenté entre 2009 et 2010, interrompant le mouvement observé à la baisse depuis 

2006. Cette tendance à la hausse est particulièrement observée dans quatre pays : le 

Cameroun, le RCA, le Congo et le Gabon. Seule la Guinée Equatoriale et le Tchad y 

échappent. 

 
TABLEAU. 1: Evolution du coût du crédit dans la CEMAC 2006-2010 

 Avril 2006 Avril 2008 2009 2010 

Cameroun 15,8 11,6 8,7 9,3 

Centrafrique 14,6 13,0 10,8 11,7 

Congo 14,0 12,8 10,9 11,2 

Gabon 13,8 12,5 9,8 13,0 

Guinée Equatoriale 14,9 13,9 12,1 11,5 

Tchad 13,7 13,3 12,6 12,2 

CEMAC 14,5 12,8 9,8 11,0 

 

 

3.1.1.1. Crédits amortissables 
 

L’analyse par contrepartie révèle forte disparité des taux. Les particuliers 

auxquels les banques ont accordé 16,3% et 23,8% des concours en 2009 et 2010 ont 

payé aux banques 15,8% et 17,4% d’intérêts respectiment en 2009 et 2010. Les 

entreprises de grands standings d’après la classification interne propre à chaque banque 

paient 8,5 et 8,3% respectivement en 2009 et 2010. Le segment des PME quant à lui 

est tarifé à 9% en 2009 et 11,3% en 2010. Ce sont donc les particuliers et les PME qui 

ont subit le renchirissement du crédit dans la zone. Cependant, les taux varient peu 

selon le terme comme l’atteste le tableau ci-après. En moyenne le crédit à moyen terme 
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sont ceux tarifés plus fort. Ceci semble être le résultat de la forte demande des 

particuliers pour les prêts de ce terme. En effet quelque soit l’année, il est constaté que 

les crédits à moyen terme sont ceux les plus accordés à ces derniers. 

 

TABLEAU. 2: Taux Effectif global moyen (hors assurance) dans la CEMAC 

   Particuliers Grandes 

entreprises 

PME Total 

2009 Court terme 18,5 8,2 8,4 9,4 

 Moyen terme 14,5 9,1 9,4 10,4 

 Long terme 7,0 7,5 12,2 8,5 

 Total 15,8 8,5 9,0 9,8 

2010 Court terme 21,6 7,9 11,2 10,6 

 Moyen terme 15,0 9,0 11,3 11,4 

 Long terme 9,6 7,9 11,7 10,6 

  Total 17,4 8,3 11,3 11,0 

 

Il est noté un pic de 21,6% en moyenne en 2010 sur les prêts à court terme au 

particulier, avec des taux à long terme plus bas. Ce qui est l’inverse au niveau des PME 

avec des taux plus faibles à court terme et plus élevés à moyen et long terme. La 

courbe des taux est inversée pour les particuliers, et normales au niveau des PME, et 

elle semble être horizontale pour les grandes entreprises. 

 

TABLEAU. 3: Crédits amortissables octroyés(en millions FCFA) 

   Particuliers Grandes 

entreprises 

PME Total 

2009 Court terme       62 878        418 264        107 077           588 219 

 Moyen terme     127 198        291 041        130 383           548 622   

 Long terme          1 288          25 775            7 006            34 068  

 Total     191 364        735 080        244 466        1 170 910    

2010 Court terme       76 920        337 975          58 293           473 188 

 Moyen terme     129 368        179 872          71 750           380 990 

 Long terme             851             4 341          11 246            16 439 

 Total     207 138        522 188        141 290           870 617 

 

Les graphiques ci-après présentent les courbes taux pour 2009 et 2010. Il est 

observé des structures de différentes selon les contreparties. Les courbes sont 

décroissantes quelque soit l’année pour les particuliers.  
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FIG. 1: Courbe des taux 2009 et 2010 

 

La courbe est aussi décroissantes pour les grandes entreprises en 2009. Mais son 

allure se modifie en 2010 pour les grandes entreprises avec un renversement de la 

courbe.  

 

 

3.1.1.2. Autres types de crédits 
 

Par ailleurs s’agissant des crédits renouvelables, in fine et des engagements par 

signature, étant donné la complexité de procéder à une évaluation analytique avec la 

formule du TEG, seul le niveau des taux standards indiqués par les banques a été 

retenu. Il s’agit des conditions auxquelles sera tarifée une nouvelle demande de crédit 

pour la clientèle ne bénéficiant pas de conditions particulières. Les frais 

supplémentaires prélevés lors de la mise en place du prêt ne sont pas inclus dans les 

taux. 

TABLEAU. 4 : Autres crédits (en millions FCFA) 

En 2010 

Cautions 

(%) 

Découverts 

(%) 

Escompte 

(%) 

Cameroun 1,9 15,3 15,0 

Centrafrique 4,3 15,0 15,0 

Congo 3,4 14,0 13,3 

Gabon 3,0 14,8 14,8 

Guinée Equatoriale 2,0 14,9 15,0 

Tchad 4,0 15,4 15,9 

CEMAC 2,9 15,0 15,0 

 

Pour les découverts et l’escompte, les taux standard sont de 15% dans la zone. Il 

existe très peu de disparités régionales. Pour les engagements hors bilan, le niveau 

standard moyen se situe à 2,9% avec d’importantes disparités selon les pays. Les 

conditions standard ne varient peu selon quelque soit la nature de la contrepartie 

(particuliers, grande entreprise ou PME).  



   

 

Tarification des services bancaires dans la CEMAC  8 

 

3.1.1.3. Evolution de la marge d’intermédiation 
 

Enfin, la marge d’intermédiation dans l’ensemble apparaît en baisse en 2010 

selon qu’elle soit limitée aux opérations avec la clientèle stricto sensu (-0,53 point) à 

7,61 % contre 8,14% en 2009, ou étendue aux opérations avec les correspondants        

(-1,05 point) à 7,82 % alors qu’elle ressortait à 8,85 % un an plus tôt. 

 

Au Gabon et au Tchad, elle est restée quasi-stable suivant les deux formules. Par 

contre, sa variation est baissière au Cameroun, de l’ordre de 0,3 point, et de plus d’un 

point en Centrafrique alors qu’elle atteint plus de 3 points en Guinée Equatoriale et      

6 points lorsqu’on y intègre les opérations de trésorerie et interbancaires. Les banques 

de ce pays dégagent d’ailleurs la marge d’intermédiation la plus élevée tandis que la 

marge la moins favorable est observée dans les banques du Cameroun. Seules les 

banques du Congo ressortent une marge d’intermédiation qui a augmenté de près d’un 

point.    
 

TABLEAU. 5: Marge d’intermédiation 

 
 

 

*(A1-B1) : marge d’intermédiation obtenue par différence entre le rendement moyen des emplois et le coût 

moyen des ressources issus des opérations avec la clientèle stricto sensu ; 

*(A2-B2) : marge d’intermédiation intégrant en outre les opérations de trésorerie et interbancaires.  

 

3.1.2.   Situation par pays 

3.1.2.1. Cameroun 

Le système bancaire camerounais compte 12 banques en activité au                  

31 décembre 2010. Il s’agit de Afriland First Bank (First Bank), Banque Atlantique du 

Cameroun (BAC), Banque Internationale du Cameroun pour l’Epargne et le Crédit 

(BICEC), Citibank Cameroon (CITI-C), Commercial Bank of Cameroon (CBC), 

Ecobank Cameroun (ECOBANK), National Financial Credit (NFC), Société 

Commerciale de Banque Cameroun (CA-SCB), Société Générale de Banques au 

Cameroun (SGBC), Standard Chartered Bank Cameroun (SCBC), Union Bank of 

Cameroon Limited (UBC) et United Bank for Africa Cameroon (UBA). 
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La figure 2 ci-après présente de manière synthétique le niveau des taux observé.  

 

  

FIG. 2: Tarification du crédit au Cameroun 

De manière générale, la tarification du crédit a été largement profitable aux 

grandes entreprises au détriment des particuliers et des PME. L’enquête menée sur le 

coût du crédit montre que le taux effectif global moyen des crédits accordés aux 

grandes entreprises sur la place camerounaise s’est stabilisé à 7,9% et reste plus bas par 

rapport à 2008 où il ressortait à 8,1%. 

 

S’agissant des particuliers, la politique de taux appliquée n’a pas généré une 

hausse de crédit à l’économie, même si le taux effectif s’est légèrement amélioré. Ce 

taux est passé de 14,9% en 2009 à 14,2% en 2010. Quant au segment PME le taux 

effectif moyen enregistré s’est établi à 10,2% en 2010, considérablement en hausse par 

rapport à 2009 où ce taux ressortait à 6,9. La conséquence d’une telle tarification s’est 

soldée par une diminution de plus de sept fois de la valeur des crédits octroyés à ce 

type de contrepartie.  

 

L’analyse par type de contrepartie montre que l’encours des crédits à long terme 

marginaux, même si le taux effectif moyen porté sur ces concours est ressorti en baisse 

de plus de la moitié. La tendance est la même sur la part des crédits à moyen terme 

enregistré. Toutefois, le taux effectif extériorisé sur ces concours est en hausse, passant 

de 8,9% à 10,2%. Quant aux concours à court terme, la situation est sensiblement 

identique à celle des crédits à moyen terme. 
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3.1.2.2. Centrafrique 

Le système bancaire centrafricaine compte 4 banques en activité au                  

31 décembre 2010. Il s’agit de Banque Populaire Marocco-Centrafricaine (BPMC), 

Banque Sahélo-Saharienne pour le Commerce et l’Investissement en Centrafrique 

(BSIC –Centrafrique), Commercial Banque Centrafrique (CBCA) et Ecobank 

Centrafrique. 

 

La figure 3 ci-après présente de manière synthétique le niveau des taux observé 

dans ce pays. 

  

  

FIG. 3: Tarification du crédit en Centrafrique 

Comparativement à 2009, le TEG moyen de l’ensemble des quatre banques en 

activité en RCA, durant l’année écoulée n’a pas considérablement évolué. Il s’établit à 

11,7% en 2010, contre 10,80% observé en 2009. Compte tenu de la situation de 

CBCA, toujours placée sous administration provisoire, le volume de crédits consentie 

par cette banque est en diminution au profit notamment de Ecobank et de la BPMC. 

 

Le système bancaire de la RCA a accordé plus de crédit aux grandes entreprises 

et aux PME qu’aux particuliers. Ainsi, des quatre banques en activité dans le pays, une 

seule n’a pas accordé des concours aux grosses signatures (la BSIC Centrafrique). En 

effet, l’offre de crédit de cette banque, qui a démarré ses activités en 2008, reste 

concentrée sur les particuliers. 

 

Le coût des crédits aux grandes entreprises se chiffre à 9,5% en 2010 contre 

9,3% en 2010. Par contre, celui des crédits aux particuliers et des PME est 

respectivement de 18,0% et 10,3% en 2010 et, de 24,6% et 13% en 2009. Il convient 

de constater que les crédits aux particuliers sont plus onéreux que ceux aux PME. 
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Le coût du crédit proposé à la clientèle des particuliers reste très élevé en raison 

de l’importance des concours de faibles montants accordés aux agents de la fonction 

publique. De plus, sous l’effet de la mesure de bancarisation de l’ensemble des agents 

relevant du secteur public, décidée par l’Etat en 2009, les crédits octroyés aux 

particuliers ont à nouveau progressé au cours de l’année 2010.  

 

Sur la période, aucune banque n’a octroyé des crédits sur le long terme. Ces 

banques ont toute alloué des fonds à moyen et court terme à des taux moindres. Il 

ressort de lecture des données que, les crédits qui ont été plus consentis sont le court 

terme. Par contre, en 2010 la tendance est inversée.  

 

3.1.2.3. Congo 

Le système bancaire congolais compte 6 banques en activité au 31 décembre 

2010. Il s’agit de Banque Commerciale Internationale (BCI), Banque Congolaise de 

l’Habitat (BCH), BGFIBANK Congo (BGFI-Congo), Crédit du Congo (Crédit du 

Congo), Ecobank Congo (Ecobank Congo) et La Congolaise de Banque (LCB).  

 

La figure 4 ci-après présente de manière synthétique le niveau des taux observé 

dans ce pays. 

  

FIG. 4: Tarification du crédit au Congo 

La plupart des banques congolaises ont procédé à la révision de la tarification de 

crédit. Le système de tarification reste très hétérogène au Congo d’une banque à une 

autre. Dans toutes les banques congolaises, le taux effectif moyen des concours 

octroyés aux grandes entreprises connaissent une baisse, avec un taux effectif moyen 

qui est ressorti à 9,2 en baisse de 11,5% par rapport à l’année précédente où il ressortait 

à 10,4. Malgré cette amélioration, le constat fait apparaitre une chute de plus de la 
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moitié l’encours des crédits octroyés aux grandes entreprises de 2009 à 2010. Par 

contre, les particuliers et les PME ont extériorisé des taux croissants respectifs de 7,1% 

et 5,8%. En effet, ils sont passés de 14,1 à 15,1 pour les particuliers et de 10,4 à 11,0 

pour les PME. 

 

Au Congo, les crédits à court terme distribués à l’économie en 2010 est en 

baisse par rapport à l’année écoulée. Le taux effectif sur les crédits à court terme s’est 

inscrit en hausse à 11,5% en 2010 contre 10,8% un an auparavant. Les banques ont 

distribué moins de crédit à moyen terme en 2010. La part des crédits à moyen terme a 

baissé de manière drastique. Le taux effectif moyen est ressorti à 11,5% en 2010 en 

hausse par rapport à 2009 où ce taux ressortait à 10,9%. Quant aux crédits à long 

terme, le constat est différent dans la mesure où il y a été observé une baisse de taux et 

une augmentation des concours accordés à la clientèle.  

 

3.1.2.4. Gabon 

Le Gabon compte neuf banques en activité au 31 décembre 2010 parmi 

lesquelles une banque de développement (BGD) et une banque de l’habitat (BHG). Ces 

deux établissements sont des banques spécialisées même si elles sont amenées à 

réaliser de manière marginale les opérations classiques des banques universelles. 

  

  

FIG. 5: Tarification du crédit au Gabon 

 

Le taux effectif global moyen des concours amortissables octroyés par les 

banques du Gabon est ressorti à 13,0% en 2010 contre 9,8% en 2009, soit une hausse 

de 3,2 points. Les crédits sont octroyés en majorité aux grandes entreprises malgré une 

baisse en 2010 au profit des particuliers et des PME. 
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Les TEG moyens sur les concours à long terme et les crédits à moyen terme 

ressortent respectivement à 12,9% et 12,6% en 2010, contre 8,1% et 12,1% en 2009. 

En termes de crédits octroyés, les crédits à long terme ne représentent que 2,2% de 

l’encours total des crédits en 2010 contre 8,3% en 2009. Les crédits à moyen terme ont 

été très sollicités et ont représenté 60,1% des prêts en 2010 contre 46,9% en 2009.  

 

Avec un poids de 37,7% en 2010 contre 44,8% en 2009 des crédits octroyés, les 

concours à court terme ont été sollicités en grande partie par les grandes entreprises 

(53,4% en 2010 contre 63,0% en 2009). Le TEG moyen de ces crédits s’est élevé à 

13,7% en 2010, en forte hausse par rapport à 2009 où il est ressorti à 7,7%. Cette 

hausse s’explique par le fait qu’en 2010, 31,6% des crédits à court terme ont été 

octroyés aux particuliers au TEG de 32,1%, contre seulement 12,9% en 2009 au TEG 

moyen de 26,7%. 

 

3.1.2.5. Guinée Equatoriale 

La Guinée Equatoriale compte quatre banques en activité au 31 décembre 2010, 

comme un an plus tôt à la même période. Il s'agit de Banco Nacional de Guinea 

Ecuatorial (BANGE), BGFIBANK Guinée Equatoriale (BGFI GE), CCEI BANK GE 

(CCEI GE) et Société Générale de Banques en Guinée Equatoriale (SGBGE). 

 

  

FIG. 6: Tarification du crédit en Guinée Equatoriale 

Le taux effectif global moyen des concours amortissables octroyés par les 

banques de la Guinée Equatoriale est en légère baisse en 2010. En effet, il passe de 

12,1% en 2009 à 11,5% à 2010. En termes de volumes, les crédits sont octroyés en 

majorité aux grandes entreprises. Elles sont suivies par les PME. Les particuliers 

restent derniers et leur part est en baisse en 2010. Les particuliers ont bénéficié de 
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seulement 18,2% des crédits en 2010 contre 24,2% en 2009. Le TEG moyen de leur 

crédit n’a pas connu de variation significative  : 13,5% en 2010 contre 13,4% en 2009. 

 

Les concours à moyen terme sont les plus octroyés. Ils représentent 56,3% en 

2010 contre 50,6% en 2009. Leur TEG moyen est de 11,5% en 2010 contre 12,0% en 

2009.Les concours à court terme ont représenté 40,0% en 2010 au TEG de 12,0% 

contre 46,0% en 2009 au TEG de 12,4%. Près de 90% des crédits à court terme ont été 

octroyés aux entreprises en 2009 et 2010. 

 

Les crédits à long terme sont très peu octroyés. Ils représentent environ 3,7% du 

volume des crédits octroyés en 2010 contre 3,5% en 2009. Leur TEG est de 7,3% en 

2010 contre 9,0% en 2009. Sur la période d’analyse, aucune PME n’a bénéficié de ce 

type de concours. Les grandes entreprises ont reçu 82,4% du volume des crédits à long 

terme en 2010 au TEG de 7,0% contre 85,9% en 2009 au TEG de 9,6%. 

 

3.1.2.6. Tchad 

Le système bancaire tchadien compte 8 banques en activité au 31 décembre 

2010. Il s'agit de : Banque Agricole et Commerciale (BAC), Banque Commerciale du 

Chari (BCC), Banque Sahélo-Saharienne pour l'Investissement et le Commerce au 

Tchad (BSIC-TCHAD), Commercial Bank Tchad (CBT), ECOBANK TCHAD, 

Financial Bank Tchad (FBT), Société Générale Tchadienne de Banque (SGTB) et 

United Bank for Africa-Tchad (UBA Tchad). 

 

 En 2010, le taux effectif global moyen des crédits amortissable octroyés s’élève 

à 12,20% contre 12, 60% en 2009. Il convient de souligner que cette tendance 

d’ensemble masque des disparités selon nature de la contre partie et le terme. 

 

  

FIG. 7: Tarification du crédit au Tchad 
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Ainsi, les crédits ont été accordés à la clientèle de grandes entreprises à des taux 

effectifs globaux (TEG) moyen de 10,80% et 9,80% respectivement en 2009 et 2010. 

Par contre, les TEG moyens sur les crédits aux Particuliers et aux PME s’élèvent 

respectivement à 14,90% et 14% en 2009 contre 16,7% et 12,7% en 2010. 

L’importance du TEG moyen sur les crédits aux particuliers se justifie d’une part, de 

qu’ils bénéficient des financements à long terme et, d’autre part du fait que les 

financements leurs soient accordés à court terme à des taux élevés.  

 

Selon les termes, l’étude montre que, seule la SGT a octroyé des crédits à long 

terme sur la place du Tchad entre 2009 et 2010. Les six autres banques, quant à elles, 

n’ont accordé que des crédits à moyen et court terme. Ainsi, en 2009, les crédits à 

moyen terme représentent 41,40% des crédits octroyés, contre 57, 90% des crédits à 

court terme. En 2010, par contre les crédits à moyen termes sont de 52,55 % 

contrairement aux crédits à court terme qui sont de 47,30 %. Par conséquent, en 2009 

les TEG moyens appliqués étaient de 13,30% pour les crédits à court terme, 5,80% 

pour les crédits à long terme et 11,80% pour les crédits à moyen terme. En 2010, le 

TEG moyen appliqué sur les crédits à long terme est de 8.70 %, celui sur les crédits à 

moyen et court terme respectivement de 11,20 % et 13,30 %. 

3.2. Tarification de certains services bancaires liés aux opérations avec 

l’étranger  

 

Il s’agit pour l’essentiel de l’évaluation de l’ensemble des frais prélevés à 

l’occasion  des opérations de transferts de fonds et de change manuel hors taxe et hors 

frais de correspondant prélevés au client.  

 

3.2.1.   Les transferts 

Concernant les commissions prélevées à l’occasion des opérations de transfert, 

il apparait que toutes les banques se conforment aux dispositions réglementaires 

excepté la Banque Congolaise de l’Habitat (BCH). En effet, cet établissement procède 

à un double prélèvement sous forme de commission dite « de transfert à 0,5 % » 

prescrite par la règlementation et une autre dite « BEAC » de l’ordre de 0,25 %.  

 

Par ailleurs, dans la pratique et comme souvent relevé, lorsqu’il s’agit des 

transferts de faibles montants, les banques fixent généralement un montant forfaitaire 

minimum pour couvrir ce service. Cette disposition les conduit à outrepasser les 

exigences réglementaires. De plus, ce montant forfaitaire n’est pas uniforme sur 

chaque place et encore moins dans chaque pays. Il varie considérablement d’une 

banque à l’autre. Il s’élève par exemple à 1 500 FCFA à BCC contre 20 000 FCFA à 

BGFIBANK Congo.  

 

Le tableau ci-après présente une évaluation du coût effectif (frais et 

commissions, hors taxes) des transferts aux conditions zone et hors zone en fonction 

des montants ci-après : 
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TABLEAU. 6 : Coût effectif des transferts suivant les tranches 

Tranches de  montants Zone Hors zone 

10 000 243,32% 307,38% 

50 000 48,66% 61,48% 

100 000 24,33% 30,74% 

500 000 4,87% 6,15% 

10 000 000 0,46% 0,70% 

50 000 000 0,32% 0,53% 

1 000 000 000 0,29% 0,49% 

  

 

Outre la commission de transfert réglementaire, il convient de relever que les 

banques prélèvent plusieurs autres frais liés notamment à la constitution du dossier, au 

virement SWIFT et éventuellement les frais du correspondant. Concernant par exemple 

les frais SWIFT, le montant moyen perçu à l’occasion de chaque virement s’établit à 

17 295 FCFA pour un transfert dans la zone et à 21 217 FCFA pour un transfert hors 

zone. Ainsi, en moyenne, il apparait que les commissions prélevées sur un transfert 

dans la zone s’élèvent à 0,29% et 0,49% pour les transferts hors zone.  

 

Il ressort qu’en moyenne les commissions prélevées sur un transfert dans la 

zone s’élèvent à 0,29% pour les transferts et 0,49% pour les transferts hors zone. A ces 

commissions les banques prélevent des frais supplémentaires relatifs à la transaction. Il 

s’agit des frais de dossier et des frais SWIFT. Il ressort qu’il est collecté en moyenne 

17 295 FCFA par transfert zone, et 21217 FCFA par transfert hors zone. 
 

Enfin, les coûts prélevés sur les opérations effectuées via les systèmes et 

moyens de paiement de la BEAC varient de 100 FCFA à 6 500 FCFA pour SYSTAC 

et de 3 000 FCFA à 50 000 FCFA pour SYGMA. Le coût relatif demeure faible par le 

canal de SYSGMA. En revanche, le coût élevé de SYSTAC est de nature à limiter 

l’utilisation de cette plateforme pour le règlement des transactions de petits montants 

(comme le paiement des factures d’eau, électricité ou téléphone via la banque), 

contrairement aux objectifs visés par la BEAC. 

 

Par ailleurs, comparé aux frais modiques effectivement supportés par les 

banques pour l’utilisation des réseaux SYSTAC et SYGMA
1
, il s’agirait là, selon toute 

vraisemblance, d’un abus de marges de la part des banques dans le traitement des 

chèques et virements. 

 

3.2.2.  La vente des devises  

Devise plus utilisée dans la zone, l’euro est vendu dans la zone au cours de 3,9% 

en moyenne. Force est cependant de constater que certaines banques violent la règle de 

                                                 
1
 Les frais SYSTAC se composent d’une partie fixe annuelle de 10 M et d’une partie variable dépendant du 

volume des transactions oscillant entre 25 FCFA et 225 FCFA selon le sort du chèque ou du virement 

concerné. Par contre, les frais SYGMA comprennent, outre des frais d’adhésion (10 M), des frais fixes 

annuels de 5,5 M et des frais variables compris entre 620 FCFA et 682 FCFA.  
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franchissement de 4% de commissions de change. La violation de cette règle est 

systématique en Guinée Equatoriale. 

 

TABLEAU. 7 : Taux de vente de l’Euro dans la CEMAC 

  Taux de vente Euro (\%) 

Cameroun  3,18 

Centrafrique 3,63 

Congo 4,05 

Gabon 3,43 

Guinée Equatoriale 7,50 

Tchad 3,17 

CEMAC 3,90 

 

4. Recommandations 

 

Au regard des constats relevés lors de cette enquête, la Commission Bancaire de 

l’Afrique Centrale pourrait prendre les dispositions suivantes : 

 

- exhorter les Autorités monétaires à prendre des mesures en vue d’assurer la 

mobilité bancaire et faciliter l’accès aux services financiers par le plus grand 

nombre. A cet égard, l’adoption, à l’instar du Cameroun, par les autres pays de 

la CEMAC d’un texte fixant le service bancaire minimum garanti pourrait 

s’avérer nécessaire ; 

 

- examiner, sous la houlette du Comité Régional de Normalisation Financière 

(CORENOFI), les modalités d’application des dates de valeur au regard de la 

modernisation des systèmes et moyens de paiement dans la CEMAC ;  

 

- inviter les banques à appliquer une tarification « juste et raisonnable » sur les 

opérations transitant par la plate-forme SYSTAC et SYGMA ; 

  

- accroître la lisibilité, la transparence et la comparabilité des tarifs bancaires 

par l’adoption, au plus tard le 31 décembre 2011, des dénominations communes 

et uniques de l’ensemble des tarifs bancaires sur la base d’une liste standard à 

proposer ainsi que de leurs modalités de publication et de présentation ; cette 

action devrait s’intégrer dans le cadre plus général de la protection des 

consommateurs à mettre en place au niveau de la CEMAC sous une forme à 

définir ; 

 

-  demander aux banques de mettre tout en œuvre pour que tous les éléments de 

coûts du crédit soient aisément identifiables pour la détermination fiable du 

TEG ; 

 

- Attirer en particulier l’attention des banques sur la nécessité de clarifier le 

contenu des packages qu’elles offrent à la clientèle. A cet effet, les composantes 
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des packages devraient être explicitement listées dans les plaquettes des 

conditions de banque et leur mise en place soumise à un contrat dûment signé 

par le titulaire du compte ; 

 

- inviter toutes les banques de la CEMAC à respecter scrupuleusement la 

tarification des opérations de change et de transferts ; 

 

- appeler les Etats, à l’instar du Cameroun, à mettre en application effective le 

Règlement n°00/02/CEMAC/UMAC/ relatif au calcul du TEG.  
 



Annexes
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1 Les crédits amortissables
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2 Les autres crédits

Table 17 – Tarification des autres crédits par banque en 2010
Cautions Découvert Escompte

Taux frais Plancher Taux frais Plancher Taux frais Plancher

BICEC 2,0% 20500 29500 16,5% 12350 14,0% 0,3% 25000
CA-SCB (ex-SCB) 2,0% 18000 15000 15,0% 25000 15,0% 14500
SGBC 2,0% 15,0% 55000 15,0% 55000
SCBC
First Bank 2,0% 15,0% 0,5% 50000 15,0% 0,2% 50000
CBC 2,0% 0,5% 25000 15,0% 0,5% 25000 15,0% 18500
UBC 2,0% 30000 30000 15,0% 2,0% 30000 15,0% 2,0% 30000
NFC 2,0% 10000 10000 16,3% 20000 16,3% 25000
ECOBANK 2,0% 0,001 50000 15,0% 0,3% 50000 15,0% 0,5% 50000
UBA 0,5% 25000 25000 15,0% 15,0%
BAC 2,0% 25000 15,0% 7500 15,0%
ECOBANK RCA 6,0% 50000 3,3% 20000 0,5% 50000
CBCA 3,0% 10000 15,0% 15,0% 13500
BPMC 4,0% 15,0% 15,0% 4000
BSIC-RCA 4,0% 10000 15,0% 2,7% 15000 15,0%
BGFI-Congo
Crédit du Congo
LCB 30000
BCI 3,5% 15,0% 15,0%
Ecobank Congo 2,0% 100000 13,0% 13,0%
BCH 4,6% 350000 14,0% 12,0%
BICIG 3,0% 13,3% 25000 15,0%
UGB
BGFI-Gabon 2,0% 15,0% 15,0%
BGD 15,0% 1,5%
FBG 4,0% 50000 15,0%
BHG 15,0% 3,0% 15000 14,0%
Ecobank-Gab 15,0% 15,0% 10000
UBA - GABON 15,0% 15,0%
CCEI GE 1,0% 1,0% 25000 15,0%
SGBGE 2,0% 50000 14,8%
BGFI GE 2,0% 100000 15,0% 15,0%
BANGE 3,0% 15,0% 15,0%
ECOBANK ex-BIAT 5,0% 15,0% 15,0% 1,0% 15000
SGTB
CBT 2,0% 12500 15,0% 0,5% 15000 15,2% 12500
BCC
FBT 4,0% 0,25% 50000 15,0% 15,0% 1,0% 150000
BAC (ex-BAST) 6,0% 50000 17,5% 17,2% 8000 5000
BSIC-TCHAD 4,0% 25000 15,0% 50000 17,0% 10000
UBA -TCHAD 3,0% 12500 15,0% 15000

37



3 Services connexes

Table 18: Tarification des services bancaires par établis-
sement de crédit

service taux frais plancher

First Bank Vente de devises 2,50% 0 0
Transfert zone 0,50% 20000 5000
Transfert hors zone 0,50% 20000 5000
Virement Systac 0,00% 2000 0
Virement Sygma normé (-100M) 0,00% 20000 0
Virement Sygma normé (+100M) 0,00% 30000 0

BICEC Vente de devises 4,25% 0 6250
Transfert zone 0,50% 15250 7000
Transfert hors zone 0,50% 15250 7000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

CITI-C Vente de devises 4,00% 5000
Transfert zone 0,25% 10000
Transfert hors zone 1,00% 15000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

CBC Vente de devises
Transfert zone 0,30% 20000 3000
Transfert hors zone 0,60% 20000 3000
Virement Systac 2000
Virement Sygma normé (-100M) 3000
Virement Sygma normé (+100M) 3000

CA-SCB (ex-SCB) Vente de devises 3,00% 5000
Transfert zone 0,10% 25000
Transfert hors zone 0,50% 30000

suite sur la prochaine page
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service taux frais plancher

Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

ECOBANK Vente de devises 2,50%
Transfert zone 0,25% 30000
Transfert hors zone 0,50% 30000
Virement Systac 100
Virement Sygma normé (-100M) 25000
Virement Sygma normé (+100M) 25000

NFC Vente de devises
Transfert zone
Transfert hors zone
Virement Systac 2,00% ( 2000
Virement Sygma normé (-100M) 5000
Virement Sygma normé (+100M) 5000

SGBC Vente de devises
Transfert zone
Transfert hors zone
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

SCBC Vente de devises
Transfert zone
Transfert hors zone
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

UBC Vente de devises
Transfert zone
Transfert hors zone
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M) 10000

suite sur la prochaine page
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service taux frais plancher

Virement Sygma normé (+100M) 10000

BAC Vente de devises 3,00%
Transfert zone 0,25% 10000 10000
Transfert hors zone 0,50% 20000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

UBA Vente de devises 3,00%
Transfert zone 0,25% 5000
Transfert hors zone 0,10% 15000 20000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M) 10000
Virement Sygma normé (+100M) 10000

ECOBANK RCA Vente de devises 3,00%
Transfert zone 0,25% 12000 10000
Transfert hors zone 0,50% 12000 10000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

BPMC Vente de devises 5,00%
Transfert zone 0,20% 12000
Transfert hors zone 0,50% 12000 2313
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

CBCA Vente de devises 3,50%
Transfert zone 0,25% 11500 10000
Transfert hors zone 0,50% 16500 10000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

BSIC-RCA Vente de devises 3,00%

suite sur la prochaine page
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service taux frais plancher

Transfert zone 0,25% 15000 10000
Transfert hors zone 0,40% 20000 20000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

BGFI-Congo Vente de devises 2,50%
Transfert zone
Transfert hors zone 0,25% 10000 10000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M) 5000
Virement Sygma normé (+100M) 8000

BCI Vente de devises 5,00% 6400
Transfert zone 0,25% 19600 4100
Transfert hors zone 0,75% 25120 7100
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

Crédit du Congo Vente de devises
Transfert zone
Transfert hors zone
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

LCB Vente de dévisse 4,50%
Transfert zone 0,00% 15000
Transfert hors zone 0,75% 30000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M) 15000
Virement Sygma normé (+100M) 15000

Ecobank Congo Vente de devises 4,00%
Transfert zone 0,25% 20000
Transfert hors zone 0,50% 30000

suite sur la prochaine page
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service taux frais plancher

Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

BCH Vente de dévisse 4,25%
Transfert zone
Transfert hors zone 0,50% 30000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

BGFI GE Vente de devises 5,50%
Transfert zone
Transfert hors zone 0,25% 40000 10000
Virement Systac 0,50% 30000
Virement Sygma normé (-100M) 14500
Virement Sygma normé (+100M) 14500

CCEI GE Vente de devises 10,00%
Transfert zone 0,25% 21000 5000
Transfert hors zone 0,50% 22000 5000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

SGBGE Vente de devises 7,00%
Transfert zone 1,00% 30000
Transfert hors zone 0,50% 30000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

BANGE Vente de devises
Transfert zone 0,25% 20000
Transfert hors zone 0,50% 20000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)

suite sur la prochaine page
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service taux frais plancher

Virement Sygma normé (+100M)

BGD Vente de devises
Transfert zone
Transfert hors zone
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

BICIG Vente de devises 4,00%
Transfert zone 0,25% 25000 1000
Transfert hors zone 0,50% 25000 1000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

BGFI-Gabon Vente de devises 2,50%
Transfert zone 0,25% 10000 10000
Transfert hors zone 0,25% 10000 10000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

BHG Vente de devises 4,00%
Transfert zone 0,25% 10000
Transfert hors zone 0,50% 22000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

CITI-G Vente de devises
Transfert zone 0,25% 1100
Transfert hors zone 0,25% 20000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

FBG Vente de devises 4,00%

suite sur la prochaine page
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service taux frais plancher

Transfert zone 0,25% 20000 10000
Transfert hors zone 0,50% 20000 10000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

UBA - GABON Vente de devises 3,50%
Transfert zone 0,25% 20000 15000
Transfert hors zone 0,50% 20000 15000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

Ecobank-Gab Vente de devises 3,00% 2500
Transfert zone 0,25% 10000 2500
Transfert hors zone 0,50% 20000 5000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

UGB Vente de devises 3,00% 5000 18000
Transfert zone 0,25% 12500
Transfert hors zone 0,45% 12500
Virement Systac 6500
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

BAC (ex-BAST) Vente de devises
Transfert zone 0,35% 8000
Transfert hors zone 0,60% 20000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

BCC Vente de devises
Transfert zone
Transfert hors zone

suite sur la prochaine page
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service taux frais plancher

Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

ECOBANK ex-BIAT Vente de devises 3,50%
Transfert zone 0,35% 16500 5000
Transfert hors zone 0,40% 16500 5000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)

BSIC-TCHAD Vente de devises 2,00%
Transfert zone 0,25% 15000
Transfert hors zone 0,50% 20000
Virement Systac 0,20%
Virement Sygma normé (-100M) 50000
Virement Sygma normé (+100M) 50000

CBT Vente de devises
Transfert zone 0,35% 25000 5000
Transfert hors zone 0,60% 25000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M) 1,00% 5000
Virement Sygma normé (+100M) 1,00% 5000

FBT Vente de devises 4,00% 10000
Transfert zone 0,25% 30500 15000
Transfert hors zone 0,50% 30500 15000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M) 5000
Virement Sygma normé (+100M) 5000

SGTB Vente de devises
Transfert zone
Transfert hors zone
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)

suite sur la prochaine page
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service taux frais plancher

Virement Sygma normé (+100M)

UBA -TCHAD Vente de devises
Transfert zone 0,25% 10000
Transfert hors zone 0,50% 17000
Virement Systac
Virement Sygma normé (-100M)
Virement Sygma normé (+100M)
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